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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CIRCULAIRE MILITAIRE D’INFORMATION AÉRONAUTIQUE 

N° 01/23 du 23 FÉVRIER 2023 

________________________________________________________________ 
 

OBJET : Nuisances sonores à proximité de Ardes-sur-Couze (63) 

 

DATE DE MISE EN VIGUEUR : 1er mars 2023 

 

En raison de la panique d’animaux provoquée par les évolutions d’avions de chasse en basse 

altitude, la DIRCAM recommande aux équipages concernés d’éviter le survol du Parc animalier 

d’Auvergne à moins de 3300’ASFC (cercle de 2 NM de rayon centré sur 45°23’36’’N - 

003°06’57’’E). 

Cette recommandation ne s’applique pas en cas de nécessité absolue de service. 
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